
Frais de participation aux sessions des comités de pilotage des PPD  

des catégories 1, 2 et 3 

 

Tranches du coût du projet ou 

programme en francs CFA 

Frais de participation du 

Président en francs CFA 

Frais de participation du 

membre en francs CFA 

Moins d’un milliard  40 000 30 000 

1 milliard à  moins de 10 milliards  50 000 40 000 

10 milliards à  moins de 50 milliards 60 000 50 000 

Plus de 50 milliards 70 000 60 000 

Source : décret°2021-1383/PRES/PM/MEFP du 31 décembre 2021 portant règlementation 

générale des PPD exécutés au Burkina Faso 

 


